
RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la communication de la Commission relative à l’article 4, paragraphe 3, de la directive 2009/22/CE 
du Parlement européen et du Conseil relative aux actions en cessation en matière de protection des intérêts des 
consommateurs (version codifiée de la directive 98/27/CE), concernant les entités qualifiées pour intenter une 

action au titre de l’article 2 de ladite directive 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 84 du 22 mars 2013) 

(2013/C 115/07) 

Page 40: 

au lieu de: 

«ROUMANIE 

Dénomination de l’entité Coordonnées Objet 

1. Asociatia pentru Protectia 
Consumatorilor din România 
(APC - România) 

Bd. N. Băalcescu n os 32-34, et. 4, 
Cam. 16, sector 1 
RO-010055, Bucarest 
Tél. +40 213110243 
Fax +40 213157149 
Courriel: office@apc-romania.ro 
Internet: www.apc-romania.ro. 

Représente les consommateurs et 
promeut leurs intérêts, fournit des 
informations aux consommateurs et 
assure leur éducation.» 

lire: 

«ROUMANIE 

Dénomination de l’entité Coordonnées Objet 

1. Asociatia pentru Protectia 
Consumatorilor din România 
(APC - România) 

Intr. Licurici 2, Bloc 2, Ap. 2, Sector 3 
030894 București 
ROMÂNIA 
Tél. +40 213110243 
Courriel: office@apc-romania.ro 
Internet: www.apc-romania.ro. 

Représente les consommateurs et 
promeut leurs intérêts, fournit des 
informations aux consommateurs et 
assure leur éducation.»
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